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Communauté de Communes du Pays de l’Ourcq
Mairie de Vendrest

Compte Rendu du Conseil Municipal du
vendredi 30 juin 2017

Le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni en Mairie de Vendrest
le 30 juin 2017 à 20 heures 30, sous la présidence de Francis CHESNÉ.

PRÉSENTS : Francis CHESNÉ, Jean-Denis LIMOSIN, Ludovic MICHON,
Carmen LEMONNIER, Anouck UGARTE-MENDIA, Céline
FELICETTI-LIMOSIN, Philippe BASILE, Benjamin THURET.

REPRÉSENTÉS : Delphine LAQUAY par Ludovic MICHON, Christian DUGUÉ
par Francis CHESNÉ, Micheline BENOIT par Jean-Denis
LIMOSIN.

ABSENTS  : Gisèle ARMANASCHI, Martial FRET, Francis ISTE.

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du compte rendu du 19 avril 2017.

2. Délibération :

- Désignation des délégués des Conseils municipaux et de leurs suppléants en
vue de constituer le collège électoral sénatorial.

3.      Informations et questions d'actualité.

*************

Secrétaire de séance : Carmen LEMONNIER
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1°) Approbation du compte rendu du 19 avril 2017

Monsieur le Maire fait la lecture du compte rendu, il invite le Conseil à se prononcer sur celui-ci.
Le compte-rendu est soumis au vote.

Adopté à l'unanimité des
Membres présents ou représentés

2°) Délibération

- Désignation des délégués des Conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de constituer
le collège électoral sénatorial.

Monsieur le Maire, Francis CHESNÉ, procède à l'appel nominal des membres du Conseil, dénombre
huit Conseillers présents et constate que la condition de quorum posée à l'article L. 2121-17 du CGCT
est remplie.

Monsieur le Maire rappelle qu'en l'application de l'article R. 133 du code électoral, le bureau est
présidé par le Maire et comprend les deux Conseillers Municipaux les plus âgés présents à l'ouverture
du scrutin à savoir Monsieur Jean-Denis LIMOSIN et Monsieur Philippe BASILE et les deux
Conseillers Municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à savoir Madame Céline
FELICETTI-LIMOSIN et Monsieur Benjamin THURET.

Trois Conseilles Municipaux se présentent pour être délégués titulaires ; Monsieur Francis CHESNÉ,
Monsieur Jean-Denis LIMOSIN et Madame Carmen LEMONNIER.

Les résultats du premier tour de scrutin de l'élection des délégués sont :

- Francis CHESNÉ  obtient 11 voix Pour
- Jean-Denis LIMOSIN obtient 11 voix Pour
- Carmen LEMONNIER obtient 11 voix Pour

Les Trois candidats sont élus
à l'unanimité des membres présents et représentés

Trois Conseillers Municipaux se présentent pour être délégués suppléants ; Madame Micheline
BENOIT, Monsieur Benjamin THURET et Monsieur Christian DUGUÉ.

Les résultats du premier tour de scrutin de l'élection des délégués sont :

- Micheline BENOIT  obtient 11 voix Pour
- Benjamin THURET obtient 11 voix Pour
- Christian DUGUÉ obtient 11 voix Pour

Les Trois candidats sont élus
à l'unanimité des membres présents et représentés

3°) Informations et questions d'actualité

- Feu d'artifice du 14 juillet

Monsieur le Maire demande quels sont les Conseillers disponibles pour organiser les festivités du 13
juillet au soir. Jean-Denis LIMOSIN, Philippe BASILE, Céline FELICETTI-LIMOSIN et Francis
CHESNÉ se proposent tous les quatre pour l'organisation de la fête.

4°) Question orale

Anouck UGARTE-MENDIA annonce sa démission qui sera effective à réception de la lettre
recommandée avec accusé réception.

La séance est levée à 20h28.


